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1. Annexes 

 

1.1. Détail des neuf minima sociaux   

 

Il existe 9 minima sociaux1 en métropole, (uniquement deux à Mayotte) : le revenu de solidarité active (RSA), 

l’allocation de solidarité spécifique (ASS), l’allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R) et 

l’allocation transitoire de solidarité (ATS), l’allocation temporaire d’attente (ATA), l’allocation aux adultes 

handicapés (AAH), l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), l’allocation veuvage (AV), les allocations du 

minimum vieillesse, et le revenu de solidarité (RSO) pour l’Outre-Mer. Auxquels s’ajoutent les prestations 

familiales, les aides au logement, la prime pour l’emploi (PPE), la couverture maladie universelle (CMU) et la 

couverture maladie complémentaire (CMU-C) et d’autres aides sociales.  

Le revenu de solidarité active (RSA) (2009) remplace le RMI (revenu minimum d’insertion) (1988) et l’API 

(allocation de parent isolé). Le “RSA chapeau” ou “RSA activité” est un complément de salaire pour les salariés 

qui ont peu de revenu : il a été créé pour inciter les chômeurs à accepter un travail avec un complément de 

revenu plutôt que de rester au chômage. Aujourd’hui, certains salariés à temps partiel et certains salariés au 

Smic peuvent bénéficier du “RSA activité” en fonction du revenu de leur foyer et la composition de leur 

famille.  

L’allocation de solidarité spécifique (ASS) (1984) est versée sous certaines conditions d’activités antérieures et 

de ressources aux travailleurs privés d’emploi ayant épuisé leurs droits au chômage (système assurantiel).  

L’allocation équivalent retraite (AER-R) (2002) est un revenu de remplacement ou de complément versé aux 

personnes involontairement privées d’emploi qui ne sont plus indemnisées par l’assurance chômage, qui ont 

le nombre de trimestres requis pour percevoir leur pension de retraite, mais n’ont pas 60 ans. Elle est 

remplacée par l’Allocation Transitoire de Solidarité (ATS) depuis 2011. (37 000 personnes)  

L’allocation d’adulte handicapé (AAH) (1975) est un revenu minimum garanti à toute personne reconnue en 

situation de handicap. (950 000 personnes) 

L’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI) (1957) complète une pension d’invalidité ou une pension de 

veuf ou veuve invalide. (84 000 personnes)  

                                                           
1 Labarthe J. et Lelièvre M. (Dir.), 2013, « Minima sociaux et prestations sociales - édition 2013 », Coll. Études et statistiques, Drees, juillet 
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L’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) (1956) est un revenu minimal pour les plus de 65 ans 

ayant peu ou pas cotisé pour leur retraite, ou les plus de 60 ans inaptes au travail. Elle remplace le minimum 

vieillesse.  

L’allocation temporaire d’attente (ATA) s’adresse aux demandeurs d’asile, anciens détenus libérés, apatrides, 

victimes de la traite des êtres humains ou du proxénétisme et aux personnes en attente de réinsertion. 

L’allocation veuvage (AV) (1980) pour les conjoints survivants d’assurés sociaux décédés. (7000 personnes) 

Le revenu de solidarité (RSO), créé en décembre 2001 et spécifique aux DOM, est réservé aux personnes 

âgées de 55 à 64 ans, bénéficiant du RSA depuis au moins deux ans et qui s’engagent à quitter définitivement 

le marché du travail.  

Dans les DOM, le RSA a remplacé le RMI dans les départements d’Outre-Mer2, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon à compter du 1er janvier 2011 (contrairement au reste de la loi appliquée 
au 1er juillet 2009). Depuis le 1er janvier 2012, il est versé aux habitants de Mayotte, le montant du RSA socle 
est de 119€ par mois (105€ si on perçoit des allocations logement).  En ce qui concerne les minima sociaux à 
Mayotte : Seuls deux des huit minima sociaux sont applicables à Mayotte, ceux pour les adultes handicapés et 
les personnes âgées, mais à un niveau inférieur à celui de la métropole et des DOM (188€ au lieu de 499€ pour 
une personne seule sans enfant)3. 
 

1.2. Calcul du RSA 

 

Sur  http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F502.xhtml : le tableau du montant de RSA maximum (RSA 

socle) que peut toucher un foyer selon sa configuration : 1 foyer en couple avec 1 enfant et 0 revenu et 0 aides 

familiales peut toucher  898,76€. 

 

Pour calculer le RSA différentiel auquel on a droit : c’est une formule mathématique (une équation à deux 

inconnues) mais seule la CAF est habilitée à donner le montant officiel car elle dispose de toutes les données 

et paramètres. 

 

vocabulaire : 

•Revenu Garanti = montant forfaitaire + 62% des revenus d’activité 

•Revenu de Solidarité Active = Revenu Garanti – autres ressources 

•Ressources Totales = salaire + RSA + autres ressources  

•RSA = RMI max (ou API) - autres ressources – min (AL;FL) – 0,38 x (revenus d’activité) 

 •Revenu Garanti = montant forfaitaire + 62% des revenus d’activité 

•Revenu de Solidarité Active = Revenu Garanti – autres ressources 

 

Abréviations : 

RG =  Revenu Garantie 
MF = Montant forfaitaire            AL : allocation logement 
Y     = revenus d’activités             FL : forfait logement 
PF  = prestations familiales         autres ressources : AL/FL, PF, autres ressources 
 
 Calcul :  
RG = MF + 62 %Y 

                                                           

2 Les départements d'outre-mer (DOM) français sont : la Guadeloupe, la Guyane française, la Martinique, Mayotte et La Réunion,    
3
 Source : http://www.mayotte-observer.com/documents/pacte_8.html 
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RSA = RG – autres ressources 

� RSA = MF + 62 %Y – autres ressources 

� RSA=  MF + 62% Y- (Y + min (AL;FL) + PF + autres  

� RSA= MF -0,38 Y - min (AL;FL) - PF – autres 

� RSA= MF -0,38 Y - min (AL;FL) - PF - autres 

 

 Exemple : si Michael gagne 1000€ et Annie 0€ et qu’ils n’ont pas d’aide au logement (AL),  ni aucune 

prestation familiale (PF, or ils doivent en avoir un peu avec un enfant…) ni aucune autre source de 

ressources/revenus/rentes/aides financières etc. 

Estimation du calcul du RSA =  898,76€ – 38% * 1000 = 518,16€ 

 Tout prestations / aides / financières/revenus etc. vient en déduction de ces 518€ de RSA 
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Allocation financière RSA : un mécanisme progressif

Revenus 
d’activité

Ressources 
totales 

disponibles

Montant 
Forfaitaire

Revenu garanti

Point de sortie du RSA
Environ 1,00 SMIC

pour une personne seule

Hors 3 mois de cumul intégral lors de la reprise d’activité

Seuil de pauvreté : 

980€

RSA socle

RSA activité

revenus 
d’activité et 
des autres 
ressources

revenus 
d’activité et 
des autres 
ressources

Salaire net 
RSA 

AL 

0 €

250 €

500 €

750 €

1 000 €

1 250 €

1 500 €

1 750 €

2 000 €

R
e

ss
o

u
rc

e
s 

to
ta

le
s

salaire en % de Smic 

évolution des ressources totales d'un bRSA en fonction

du salaire perçu - exemple d'une personne seule

SMIC net 1121€

Seuil de pauvreté : 

980€

� Avec le dispositif RSA

Financement CG 
avec compensation des charges 
résultant de l’extension de 
compétence pour les bAPI par 
l’Etat 

art. 7

Financement Etat par le fonds 
national des solidarités actives  
géré par la CDC  

L 262-24

Dépenses : part Etat du RSA + 
participation aux frais de gestion 
CAF/MSA + APRE

Recettes : contributions 
additionnelles de 1,1% aux 
prélèvements sociaux

L 245-14 et 15 CSS

Salaire

Forfait Logement

Autres ressources

Revenu Garanti

Financement Etat

Financement CG

Calcul et financement du RSA

CG

Etat

RSA

Revenu 
garanti

62% 
salaire

Salaire Ressources 
prises en compte

Montant 
« garanti »

62% 
salaire

Montant 
forfaitaire
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1.3. Grille du RSA socle en 2013 et 2014 

Allocation financière du RSA en 2014 = montant du RSA socle 

 2013  2014  

Nombre 

d‘enfants 

Allocataire seul RSA majoré 

(parent isolé) 

Couple  Allocataire seul RSA majoré 

(parent isolé) 

Couple 

0 483€ 621€ 725€  499€ 641€ 749€ 

1 
725€ 827€ 870€ 

 
749€ 855€ 

899€ 

2 870€ 1034€ 1015€  899€ 1069€ 1048€ 

Par enfant 

supplémentaire 
193€ 207€ 193€ 

 
200€ 214€ 

200€ 

Source : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F502.xhtml.  

 

Dans le DOM, le montant du RSA est le même sauf pour Mayotte où la grille se décline à partir d’un RSA 

 

 

1.4. Nombre d'allocataires du RSA au 31 décembre de chaque année en France entière depuis 

2011** (source DREES)   

  

Nombre d'allocataires du RSA au 31 décembre de chaq ue année en France 
métropolitaine depuis 2009 

  2009 2010* 2011 2012 
RSA socle seul  1 131 400   1 168 200   1 194 000   1 273 500   
dont majoré hors RSA "jeune" 173 300   169 800   167 200   174 200   

dont RSA "jeune" - 1 500   2 100   2 300   

RSA socle + activité  182 600   205 600   217 200   224 000   
dont majoré hors RSA "jeune" 20 400   20 800   20 700   20 700   

dont RSA "jeune" - 600   700   700   

RSA activité seul  416 200   460 000   458 400   466 700   
dont majoré hors RSA "jeune" 45 700   44 000   42 500   41 900   

dont RSA "jeune" - 5 200   6 600   5 300   

Total RSA  1 730 200   1 833 800   1 869 600   1 964 200   
dont majoré hors RSA "jeune" 239 400   234 600   230 400   236 800   

dont RSA "jeune" - 7 300   9 400   8 300   

          
Sources  : CNAF, MSA         
Champ  : France métropolitaine         
* : Depuis le 1 septembre 2010, le champ du RSA s'est élargit au moins de 25 ans (sous conditions de 
travail).  
  

 

 

1.5.  Loi du 1er décembre 2008 : en schéma 

 

Présentation schématique de la loi du 1er décembre 2008 généralisant le RSA et réformant les politiques 

d’insertion 
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1.6. Formulaire de demande de RSA   

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13880.do 

Organismes désignés par décret

A priori : Conseil général, CAF, MSA, Pôle Emploi, CCAS / CIAS

Processus : étapes et acteurs responsables - Ce qu’il faut savoir

Effectuée à titre gratuit par  CG et CAF/MSA dans conditions définies par décret (+Pôle emploi)
Par le CCAS/CIAS du lieu de résidence lorsqu’il a décidé d’exercer cette compétence
Par délégation du CG : associations ou organismes à but non lucratif

Par le président du CG pour les bRSA relevant du L 262-28

Convention d’orientation L 262-32

bRSA disponible pour occuper un emploi : 
�Pôle Emploi, MDE, opérateurs de placement habilités par le CG                                    

convention L262-33

bRSA confronté à des difficultés tenant notamment au logement ou à la santé : 
�CG ou organisme compétent en matière d’insertion sociale

Le président du CG désigne un correspondant chargé de suivre les évolutions de 
la situation des bRSA et d’appuyer les actions du référent 

Equipe pluridisciplinaire incluant des représentants des bénéficiaires du RSA

1Dépôt du dossier

Instruction du dossier

Orientation du bénéficiaire

Accompagnement organisé 

par un référent unique

Ré-examen du dossier 7

5

Revenu de Solidarité Active

Assuré dans chaque département par la CAF et la MSAService du RSA 

4

L 262-14

L 262-15

L 262-16

L 262-29

Suivi de la situation et appui 

aux actions du référent
L 262-30

L 262-39

L 262-27-29-30

2

3

6

Processus : organisation de l'orientation et de l'accompagnement  

Ressources foyer  bRSA* 

< Montant forfaitaire

et 

bRSA sans emploi

ou

avec revenus activité  

<limite décret

Pas  de devoirs

Le bRSA rencontre un 

obstacle à l’emploi, un 

problème de logement 

ou de santé ?

Accompagnement vers 

et dans l’emploi

Accompagnement social

Référent Pôle Emploi, 

MDE, PLIE ou autres 

organismes de 

placement

Référent du CG, ou 

organisme 

compétent

Réorientation  effectuée 

vers Pôle Emploi dans 

les 6 à 12 mois ?

PPAE** ou autre 

contrat respecté ?

Examen de la situation 

Equipe 

pluridisciplinaire 

(ensemble des 

partenaires,

constituée par le CG) 

Problème majeur

résolu ?

NON

OUI

OUI

NON

NON

NON

OUI

NON
Réorientation 

possible

*bRSA = bénéficiaire du RSA

OUI

Revenu de Solidarité Active

**PPAE= Programme personnalisé d’accompagnement à l’emploi

Dépôt , instruction et 

service
Accompagnement Suivi des droits et devoirs 

Le bRSA peut solliciter un 

RDV annuel pour évoquer 

les conditions permettant 

l’amélioration de sa 

situation professionnelle

PCG désigne un correspondant 

Accueil -Diagnostic-

Evaluation - Orientation
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